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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 

 
 
Portant approbation du Plan de Contrôle et de Surveillance des ondes électromagnétiques  
de la ligne souterraine 90(63) kV Cabestany – St-Cyprien 

 
 
 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le code de l’énergie et notamment ses articles R.323-43 à R.323-48 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ; 
 
Vu le décret n° 2006-1731 du 23 décembre 2006 modifié approuvant le cahier des charges type 
de concession du réseau public de transport d'électricité ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 2012 portant application de l’article 26 du décret n°2011-
1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres 
réseaux d’électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes 
électromagnétiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des 
ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et 
des lignes directes prévu par l'article R.323-30 du code de l’énergie ; 
 
Vu l’arrêté n° PREF/SCPPAT/2023254-0031 du 11 septembre 2023 du préfet des Pyrénées-
Orientales, donnant délégation de signature au directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Occitanie ; 

 

16 janvier 2024



 

Vu l’arrêté de subdélégation du 9 octobre 2023 du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Occitanie aux agents de la DREAL Occitanie pour le 
département des Pyrénées-Orientales ; 
 
Vu le dossier de demande d'approbation du Plan de Contrôle et de Surveillance des ondes 
électromagnétiques de la ligne souterraine 90(63) kV Cabestany – St-Cyprien adressé par 
Réseau de Transport d’Electricité (RTE), le 29 novembre 2023 ; 
 
Vu la consultation des maire, gestionnaires des domaines publics et services intéressés ouverte 
sur ce dossier le 30 novembre 2023 ; 
 
Considérant l’absence d’avis formulés dans le cadre de cette consultation ; 
 
Considérant la nécessité d’établir un Plan de Contrôle et de Surveillance des ondes 
électromagnétiques ; 
 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le Plan de Contrôle et de Surveillance des ondes électromagnétiques de la ligne souterraine 
90(63) kV Cabestany – St-Cyprien, est approuvé tel que présenté dans le dossier adressé par 
RTE le 29 novembre 2023. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le Plan de Contrôle et de Surveillance des ondes électromagnétiques précise les parties de 
l'ouvrage qui sont susceptibles d'exposer de façon continue des personnes à un champ 
électromagnétique et au droit desquelles des mesures représentatives de ce champ sont 
effectuées par un organisme indépendant accrédité par le Comité français d'accréditation ou 
par un organisme d'accréditation reconnu équivalent. 
Le contrôle initial est effectué dans les douze mois qui suivent la mise sous tension de la ligne 
électrique 
Le contrôle est par la suite renouvelé chaque fois qu'une modification ou une évolution 
intervenue sur la ligne électrique ou une évolution dans son environnement est susceptible 
d'augmenter l'exposition des personnes au champ électromagnétique. 
 
ARTICLE 3 : 
 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et affichée 
pendant une durée minimale de deux mois dans la commune concernée par le Plan de Contrôle 
et de Surveillance des ondes électromagnétiques de la ligne souterraine 90(63) kV Cabestany 
– St-Cyprien. 
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ARTICLE 4 : 
 
Un recours contentieux peut être exercé devant le tribunal administratif de Montpellier, 
juridiction territorialement compétente, soit par courrier, soit par l’application informatique 
K télérecours L accessible sur le site www.telerecours.fr : 

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, 
• par les tiers, dans les deux mois qui suivent la première des deux publications visées à 

l’article 4. 

 
ARTICLE 5 : 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement, le maire de Cabestany, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée. 

         
 
    Pour le préfet des Pyrénées-Orientales et par délégation, 
             Pour le directeur régional et par subdélégation, 
     La cheffe de la division énergie air Est, 
 
 
              Clotilde BÉLOT 



 

DESTINATAIRES 
 
 
 

 
– Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales 

– Monsieur le Maire de Cabestany 

– Madame la Présidente du Conseil Départemental 
– Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 
– Monsieur le Délégué Départemental de l’ARS 
– Monsieur le Directeur de RTE - CDI Marseille 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


